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MESURES DE L'ANQ EN PSYCHIATRIE POUR ADULTES AINSI QUE D’ENFANTS ET D’ADOLESCENTS 

Mesures visant à améliorer la qualité des données à partir de l'année de mesure 2025 

 

Madame, Monsieur, 

 

En mai 2024, nous vous avions informés que l'ANQ souhaitait continuer à améliorer la qualité des données 
des mesures réalisées en psychiatrie et ainsi augmenter la pertinence des résultats de mesure. A cette fin, il 

est essentiel d’adopter une application plus conséquente des directives de mesure actuelles et d’augmenter 
le nombre de cas intégralement documentés. C'est avec plaisir que nous vous communiquons aujourd'hui en 

détail les mesures décidées, qui s'appliquent à la fois à la psychiatrie pour adultes et à la psychiatrie d’en-
fants et d’adolescents. Leur mise en œuvre s’effectue en deux étapes.  

 
1ère étape à partir de l'année de mesure 2025 : informations détaillées sur la proportion de cas incom-

plets par clinique 
Pour chaque clinique, l'ANQ présentera à l’avenir sous forme graphique la proportion de cas pour lesquels 

les variables des données minimales (données MB) et des données supplémentaires Psychiatrie (données MP) 
selon la définition de l'Office fédéral de la statistique (OFS) font défaut. Aujourd'hui déjà, les institutions sont 

tenues, conformément à la définition des données pour la psychiatrie pour adultes et la psychiatrie d’enfants 

et d’adolescents, de transmettre à l'ANQ des données MB et MP complètes. Avec ce complément d’informa-
tion, l'ANQ souhaite sensibiliser les cliniques à l'importance de veiller au relevé complet de ces variables.  

 
Les valeurs par clinique sont publiées dans les graphiques relatifs à la qualité des données dans le rapport 

comparatif national et dans le rapport sur la qualité des données. A l’avenir, le graphique présente la propor-
tion de données MB/MP incomplètes séparément (cf. marquage jaune dans l'exemple de graphique 1). Par 

ailleurs, ces cas incomplets ne sont plus pris en compte pour obtenir la valeur attendue (cf. ligne rouge dans 
l'exemple de graphique). La valeur attendue fixée sera à l'avenir calculée à partir de la somme des données 

suivantes : 

1. Données complètes (pour aucun des deux points de mesure, il ne manque plus de 3 items pour Ho-

NOS, HoNOSCA, HoNOSCA-SR et plus de 13 items pour la BSCL, les données MB/MP sont complètes) 

2. Dropouts non influençables  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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Les graphiques adaptés sont publiés pour les instruments de mesure HoNOS et BSCL de la psychiatrie pour 

adultes ainsi que pour les instruments HoNOSCA et HoNOSCA-SR de la psychiatrie d'enfants et d'adoles-
cents. 

 
Exemple de graphique 1 : Nouveau graphique sur la qualité des données à l'exemple de HoNOS  
(psychiatrie pour adultes) 

 
 

Le nouveau graphique remplace l'ancienne version (cf. exemple de graphique 2 à la page 3). 
 

2ème étape à partir de l'année de mesure 2026 : exclusion des cas incomplets 
Dès l'année de mesure 2026, seuls les cas complets seront pris en compte dans les analyses. A partir de cette 

date, les cas de la catégorie « incomplet (évaluable) - MB/MP incomplet » seront donc également exclus des 
analyses.  

 

Pour vérifier si vos données sont complètes, nous vous recommandons de contrôler l'intégralité de vos don-
nées, à tout moment et même en cours d'année, à l’aide de moniQ.  

 
Comme vous pouvez le constater, l'ANQ renonce à de nouvelles réglementations qui généreraient une 

charge de travail supplémentaire pour les cliniques et hôpitaux. En lieu et place, nous nous attachons à la 
mise en œuvre systématique des directives de mesure actuelles. Aucune action n’est requise pour les cli-

niques qui relèvent déjà les données MB et MP dans leur intégralité. Toutes les autres cliniques sont priées 
de veiller encore plus attentivement à l'intégralité de ces données. Nous sommes convaincus que cette me-

sure relativement simple permettra d'améliorer la qualité des données et vous remercions de votre précieuse 
collaboration. 

 
Avec nos cordiales salutations, 
ANQ 

 

  

Muriel Haldemann 
Responsable Psychiatrie 

Gaia Garuffi  
Cheffe de projet junior Psychiatrie/Réadaptation 
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Exemple de graphique 2 : Présentation actuelle de la qualité des données à l'exemple de HoNOS  
(psychiatrie pour adultes)  

 


